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Dossier inscription pour la Saison 2023/2024 
 
- Fiche de Renseignements 
- Règlement Adhésion/Interne 
- Demande de Licence* 
- Certificat Médical 
- Surclassement 
- Renouvellement de Licence d’une Fédération sportive (QS-SPORT) 
- Questionnaire relatif à l’état de santé du sportif mineur 
- Règles de Vie du Groupe : Masculin / Féminin 
- Code de Vie des Parents / Code de Conduite des Adhérents 
- Charte 
*Annexe – Notice d’information aux licenciés FFBB saison 2023/2024 à télécharger sur le site 
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BASKET CLUB PENNOIS 
 

Fiche de Renseignements  
Site internet : https://www.bcpennois.fr 
@mail : bcpennois@gmail.com  
 
 

Renseignements concernant le Joueur * 
N° de Licence Catégories/Équipes : cocher la case correspondante à la votre 

................................. U5/U6/U7/ 
U8/U9 

U10/U11 U12/U13 U14/U15 U16/U17 U18/U19/U20 Senior 
Masculin 

Senior 
Féminin 

Année de naissance 2017/ > / 2015 2014/2013 2012/2011 2010/2009 2008/2007 2006/2005/2004 2003/& + 2003/& + 
o Demande de Licence Arbitre départemental (année de naissance 2008) 

Nom : Prénom : 
Date de Naissance : Sexe : o Masculin o Féminin 
Tél licencié(e) : @mail licencié(e) : 
Adresse :............................................................................................................................................................................................................................. 
................................................................................................................................................................................................................................................ 

Code Postal : Ville : 
Compagnie d’assurances : 
N° de Contrat : Tél : 

 
Renseignements concernant les Parents * 

Père : Mère : 
Nom : Nom : 
Prénom : Prénom : 
Tél : Tél : 
@mail : @mail : 
Profession : Profession : 

 

* Confidentialité garantie des informations personnelles concernant le joueur et les parents. 

Autorisation parentale de soins pour le ou la licencié(e) enfant mineur(e) 
 

Je soussigné(e), ………………………… agissant en qualité de : mère, père, autorise le Basket Club Pennois à transporter 
et faire soigner l’enfant ………………………… par un médecin ou dans un hôpital en urgence, en cas de nécessité.  

Autorisation parentale de transport pour le ou la licencié(e) enfant mineur(e) 
  

Je soussigné(e), ………………………… agissant en qualité de : mère, père, autorise l’enfant ………………………… à 
se déplacer par tous les moyens mis à disposition par le Basket Club Pennois pour se rendre sur les lieux des 
compétitions sportives. 

o Voiture particulière de parent accompagnateur 
o Voiture particulière d’entraîneur ou de dirigeant 

 
Les déplacements pour se rendre aux entraînements et aux matches restent sous la responsabilité des parents.  
 

Autorisation (parentale enfant mineur(e) du droit d’exploitation de l’image   

Je soussigné(e), …………………………. Agissant en qualité́ de : mère, père, licencié(e) adulte, autorise les responsables 
du Basket Club Pennois ou tout autre personne à prendre des prises de vue de mon enfant ou de moi-même (pour les 
adultes), lors d’une activité́ sportive ou d’une animation, et à les diffuser sur le site internet du club ou à les utiliser à 
d’autres fins (revue de presse, document municipal, affichage ou journal du club).  

Le Basket Club Pennois s’interdit de procéder à une exploitation des prises de vue susceptible de porter atteinte à la vie 
privée ou à la réputation de votre enfant ou de vous-même (pour les adultes).  

A …………………………....... Le …………………………........ Signature : 
 

https://www.bcpennois.fr/
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Fiche de Renseignements 

Formations 
Le ou la licencié(e) souhaite participer à : 

§ L’école d’arbitrage (14 ans et +) o Oui o Non 
§ Stages de formation d’arbitre (14 ans et +) o Oui o Non 
§ Stages de formation entraîneur (16 ans et +) o Oui o Non 

Tarifs 
Catégories/Masculin/Féminin U5/U6/U7/ 

U8/U9 U10/U11 U12/U13 U14/U15 U16/U17 U18/U19/U20 Senior 
Masculin 

Senior 
Féminin 

Année de naissance 2017/ > 
/2015 2014/2013 2012/2011 2010/2009 2008/2007 2006/2005/2004 2003/& + 2003/& + 

Tarif normal * 
180€ 

Pas de Caution 230€ 230€ 230€ 230€ 250€ 250€ 250€ 

o Licence Arbitre départemental (année de naissance 2008) 160€ 
* Pour les enfants d’une même fratrie une réduction de 20€ sera appliquée (photocopie pièce d’identité) 

  Survêtement en Polyester/Élasthanne avec logo du Club / Masculin / Féminin / Toutes Tailles : Prix 50€ o  Oui o  Non 

  Survêtement en Coton avec logo du Club / Masculin / Féminin / Toutes Tailles : Prix 70€ o  Oui o  Non 

Informations importantes concernant les PENALITES 

Le club ne prend en charge aucune mutation, fautes techniques, fautes disqualifiantes, dossiers de disciplines, 
forfaits matchs. Cela reste à la charge du licencié(e), ainsi qu’aucun remboursement quel que soit le motif 
personnel ou médical. 
Si le ou la licencié(e) n’a pas réglé sa pénalité financière auprès du club, il ou elle ne participera plus aux 
entrainements, et ne jouera plus aux matches, et le chèque de caution sera débité. 
 

Modes de Règlements 
Nom de la Banque : Carte Collégien N° : 

Montant : Possibilité d’établir trois chèques Montant Encaissement 

Chèque n° :  Fin septembre C.E : 
Montant : 

Chèque n° :  Fin octobre Mutation joueur : 70,00€          
Chèque n° :  Fin novembre Gratuite pour les U10/U11  
Espèces * : lors de l’inscription  En Totalité Chèque n° Banque : 
* Paiement en espèces : la cotisation est payable en totalité lors de 
l’inscription. 
 ** Caution tenue de Basket : payable lors de l’inscription. 

Caution Tenue de Basket ** :  150,00 € 
 
Chèque n°                                    Banque : 

Les cotisations mensuelles doivent être payées au plus 
tard le 15 décembre 2023.   

** En fin de saison si la tenue de Basket n’est pas 
restituée, le chèque de caution sera débité ! 

Pièces à Fournir obligatoires au dépôt du dossier 
o Fiche de 

renseignements o Demande de licence o Questionnaire médical 

o 2 photos d’identité o Photocopie carte Jeune o Photocopie Pass-Sport 
o Photocopie de la carte d’identité - ou du passeport - ou du livret de famille 
o Les chèques sont libellés à l’ordre du Basket Club Pennois   

J’ai lu et j’accepte le Règlement /Adhésion du 
Basket Club Pennois. 

Date : …………………………….............. 

Signature : du Responsable légal si l’enfant licencié(e) est mineur(e) 
 
 
 

TOUT DOSSIER INCOMPLET SERA REFUSÉ 
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BASKET CLUB PENNOIS 
 

Règlement / Adhésion Interne 
Site internet : https://www.bcpennois.fr 
Mail : bcpennois@gmail.com  
 

ADHESION TENUE VESTIMENTAIRE DES JOUEURS 

Article 1 : 
 
L’adhésion à notre club sportif dont la fédération d’affiliation est la 
F.F.F.B, engage le licencié à respecter la charte intérieure du club, le 
Règlement Fédéral et à participer activement à la vie associative. 

Article 8 : 

Une tenue de sport est exigée pour la pratique du basket. Le licencié 
qui se présentera en tenue de ville et/ou sans chaussures de sport, ni 
short ne pourra participer à l’entraînement. Il devra attendre la fin de 
celui-ci avant de quitter l’enceinte du gymnase (responsabilité́ du 
club). 

Article 2 : 
 
Le licencié qui ne respecte pas cette charte intérieure se verra infliger 
des sanctions qui, en fonction de la gravité pourront aller d’un simple 
avertissement écrit jusqu’à l’exclusion définitive du club en passant 
par une suspension pour une durée déterminée sans pouvoir 
prétendre au remboursement, même partiel, de sa cotisation. 

Article 9 : 

Le port de bijoux et accessoires divers n’est pas autorisé́ dans la 
pratique du Basket Ball. Ils ne devront en aucun cas être portés 
pendant les entraînements et les matches, afin d’éviter tout risque de 
blessure, de détérioration, de vol. Les cheveux longs doivent être 
noués. 

Article 3 : 
 
Chaque adhérent, parent ou responsable légal devra participer aux 
différentes manifestations organisées par le club. Il devra également 
participer à l’assemblée générale annuelle du club. De ce fait il 
prendra part à l’approbation des différents rapports et à l’élection des 
membres du conseil d’administration. 

Article 10 : 

En compétition, le port des tenues du club (maillot, short), est 
obligatoire. Tout joueur ne revêtant pas les couleurs officielles, ne 
sera pas autorisé́ à jouer. 
En début de saison, chaque équipe reçoit un lot : maillots et shorts. 
Deux solutions de gestion de ces tenues sont alors proposées à 
chaque équipe :  

a) Chaque joueur est responsable de son équipement et en échange 
du prêt vestimentaire du club un chèque de caution de 150,00 € est 
réclamé à partir de la catégorie U11 (restitué en fin de saison contre 
la remise du dit équipement). Si non restitution le chèque de caution 
sera débité.  

b) Un responsable est désigné́ après chaque match pour le lavage 
de l’ensemble des maillots de l’équipe. 

Article 11 : 

Le licencié qui porte des lunettes correctrices devra s’assurer que la 
monture répond aux exigences de sécurité́ qu’implique la pratique 
d’un sport, tant pour lui-même que pour les autres joueurs. Le joueur 
utilisant des lentilles cornéennes devra se prémunir contre la perte de 
celles-ci en se dotant soit de lunettes, soit de lentilles de 
remplacement.  

ENTRAINEMENTS ET MATCHES	

Article 12 : 

Chaque joueur est tenu de participer aux entraînements collectifs et 
aux matches. Le basket est un sport COLLECTIF. Une absence à 
l’entraînement ou au match pénalise toute l’équipe. En cas 
d'indisponibilité́, le joueur doit prévenir son entraîneur LE PLUS TOT 
POSSIBLE. En cas d’absences répétées aux entraînements ou aux 
matches, sans justification, ou de départ non justifié d’une séance 
d’entraînement, le joueur peut être exclu du match suivant. En cas de 
récidive, après rapport de l’entraîneur et décision du comité́ directeur, 
d’autres sanctions pourront être prises. 

Article 4 : 
 
Le paiement de la cotisation est obligatoire. En cas de difficultés 
financières avérées, un accord peut être conclu entre le joueur ou 
son représentant légal et la direction du club quant aux modalités de 
règlement. Aucun remboursement, ni prorata des cotisations ne 
pourra être réclamé́ pour une annulation d’inscription quel que soit le 
motif (personnel ou médical). 
 
RESPONSABILITES DU CLUB 
 
Article 5 : 
 
Un entraînement commence lorsque l'entraîneur est présent dans la 
salle. Il est de ce fait important que les accompagnateurs s'assurent 
de sa présence. Le mineur est placé sous la responsabilité́ de 
l'entraîneur du début à la fin de l'entraînement donc ni avant ni après 
l'entraînement. 

Article 6 : 

Pour toutes les manifestations sportives (championnat, tournois, fête 
du mini-basket etc.), le représentant légal est tenu d’être présent sur 
le site ou de confier son enfant à un tiers en toute connaissance de 
cause. La responsabilité́ du club n’est engagée que pendant la durée 
des matches. 

Article 7 : 

Durant les entraînement, seule l’aire de jeu est accessible aux 
participants, les vestiaires et les douches servent en début et fin 
d’entraînement. Les couloirs, zones de stockages et tribunes ne sont 
en aucun cas des aires de jeu. Tout accident qui surviendrait du fait 
du non-respect de cet article ne saurait engager le responsable de 
l’équipe et les dirigeants du club. 

 

https://www.bcpennois.fr/
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ADHESION ATTITUDE DES ADHERENTS 

Article 13 : 

Il appartient aux seuls entraîneurs de désigner les joueurs qui 
participent aux matches, notamment sur la base des critères suivants 
- Travail et assiduité aux entraînements, sérieux, qualités sportives... 
Un joueur convoqué pour un match ne lui garantit en aucune façon 
un temps de jeu déterminé. Les joueurs et les parents se doivent 
d’accepter les décisions de l’entraîneur. Celui-ci peut modifier 
l’effectif de son équipe quand il veut et comme il veut au cours de 
l’année sportive. 

Article 19 : 

Les charges financières inhérentes aux fautes techniques et/ou 
disqualifiantes, forfaits matches (avec ou sans rapport) sont à la 
charge du licencié ou à celle de son responsable légal s’il est mineur. 

RAPPEL : fiche de renseignements (Informations importantes concernant les 
PENALITES). 

Article 20 : 

Tout adhérent s’engage à respecter le matériel du club et en faire un 
usage conforme à la pratique du Basket-ball. 

Article 21 : 

Toute dégradation délibérée d’installations (vestiaires, tribunes...) 
et/ou de matériels, à domicile ou à l’extérieur, entrainera le 
remboursement des frais de remise en état ou de remplacement par 
le fautif.  

Article 22 : 

Brutalités, vol, usage de drogue, attitude injurieuse délibérée, 
dénigrement du club, propos racistes, entraineront de fait chacun une 
sanction pouvant aller jusqu’à l’exclusion du club sur décision du 
bureau directeur. 

Article 23 : 

Les adhérents du club, parents et alliés sont tenus d'observer en 
toutes circonstances une attitude sportive en respectant les officiels, 
l’équipe adverse, les dirigeants ainsi que les règles du code de jeu, 
bref d’avoir un maintien digne et un comportement correct  

Article 14  

Pour un match à domicile, chaque joueur doit être en tenue, au moins 
une demi-heure avant la rencontre. Pour un match en déplacement, 
l'horaire de départ doit être respecté. 

Article 15 : 

Pour les déplacements à l’extérieur, le club ne possède ni car, ni 
minibus. Le représentant légal DOIT accompagner le mineur sur le 
site, avec sa voiture ou par tout autre moyen à sa convenance. Les 
parents ou représentants légaux qui ne pourraient pas accompagner 
le mineur à chaque déplacement, doivent se charger en début de 
saison d’organiser un roulement entre parents ou se déplacer par 
leurs propres moyens, notamment s’il n’y a pas suffisamment de 
véhicules disponibles. Une autorisation parentale a été signé sur la 
fiche de renseignements. Le club n’accepte aucun comportement 
estimé anormal, agressif, provocateur ou violent et les 
adhérents peuvent aller jusqu’à l’exclusion du club. 

FORMATIONS 

Article 16 : 

Les stages d'Arbitre, d’OTM (officiel table de marque), et 
d'Encadrement Technique sont entièrement pris en charge par le 
club. 

Article 17 : 

Le club s’engage à assurer gracieusement la formation interne à la 
tenue du chronomètre. Le club s’engage à licencier gratuitement 
(licence non joueur) les personnes qui souhaitent régulièrement 
apporter une aide aux entraîneurs ou au club. 

Article 24 : 

Toute notre activité́ se déroulant dans des lieux publics il est donc 
formellement interdit de fumer. 

Article 25 :  

Les dirigeants et entraîneurs, officiant au sein de l’association, se 
doivent d’être les garants du respect de cette charte. Dans ce sens, 
ils sont tenus d’être exemplaires dans leur comportement, sous peine 
d’être soumis, au même titre que les joueurs et les cadres 
techniques, à de possibles sanctions internes. Ils se doivent 
également d’exercer le droit de confidentialité́ concernant la vie du 
club. 

 

Vous devez lire et CONSERVER CE DOCUMENT 

 

Article 18 : 

Le club fait figurer sur son site Internet certaines photographies des 
joueurs, responsables légaux ou adhérents : photos de groupe, 
photos individuelles ou bien encore photos prises lors des différentes 
activités et manifestations. D’un point de vue juridique, la publication 
des photographies de personnes identifiables sur Internet est 
règlementée et demande l’autorisation de l’intéressé́ s’il est majeur 
ou de ses DEUX parents (ou responsables légaux) s’il est mineur. 
Cette autorisation est demandée en début de saison sur la fiche de 
renseignements. 
Une autorisation de votre part permettra au club de publier des 
photographies prises uniquement dans le cadre des activités du club. 
En ce qui concerne les commentaires ou les légendes, seul le 
prénom pourra être cité, aucune autre information ne sera employée. 
A votre demande, cette autorisation pourra être révoquée à tout 
moment. Sans aucune raison à fournir, vous restez également libre 
de demander de retirer du site une photographie publiée sur laquelle 
votre enfant est présent, et que vous ne souhaitez pas voir diffusée. 
Une non-autorisation de votre part aura pour conséquence de 
masquer son visage sur la photo. 

 



 

 

  

 

  
       
 

         
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 

 

Veuillez consulter l'intégralité des mentions pour la protection de vos données personnelles disponibles en Annexe. 

DEMANDE DE LICENCE 2023/2024 :       Création    Renouvellement     Mutation 

JE SOUHAITE : (cocher la ou les cases correspondantes) 
 
 Être uniquement Adhérent 
 

 Exercer une fonction   Pratiquer le Basket  
(avec extension) : 

 
 Dirigeant 
 
 Officiel 
 
 Technicien 
 

 
 Joueur Compétition (5x5, 3x3 et 
Mini Basket) 
 
 Joueur Loisir (5x5 et 3x3) 
 
 Joueur Entreprise (5x5 et 3x3) 
 
 Micro Basket 

 Pratiquer le Vivre Ensemble :  
 
          Basket Santé 
         Basket Inclusif 
         BaskeTonik 
         BaskeTonik Forme 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

CERTIFICAT MEDICAL (à remplir par le médecin - *cocher la case correspondante) 
 
Je soussigné, Docteur …………………………………………certifie avoir examiné ce jour 
M./Mme ………………………………… et n’avoir décelé aucun contre-indication 
apparente :  
 

Pour la pratique sportive : 
* la pratique du basket en compétition ou du sport en compétition (pratique compétitive 
y compris basket loisir) 
 

Pour la pratique du Vivre Ensemble :  
* la pratique du basket ou du sport (pratique non compétitive – Vivre Ensemble) 
 
FAIT LE …………/………/……………     A …………………………………… 
 
Signature du médecin :   Cachet : 
 
   

                            
  
 
 
 

DOPAGE (joueur mineur uniquement - *cocher la case correspondante) 
 
Je soussigné(e)…………………………………………….….représentant(e) légal(e) 
de…………….…….…………..….………..……..  qui a sollicité une licence à la FFBB : 

 
 AUTORISE*  REFUSE* 
 

Tout préleveur, agréé par l’agence française de lutte contre le dopage (AFLD) à 
procéder à tout prélèvement nécessitant une technique invasive lors d’un contrôle 
antidopage. Je reconnais avoir pris connaissance que l’absence d’autorisation est 
constitutive d’une soustraction au prélèvement d’un échantillon, susceptible d’entrainer 
des sanctions auprès de l’AFLD. 
 
Signature obligatoire du représentant légal : 
  
  

JE M’ASSURE : (Cocher obligatoirement les cases correspondant à vos choix) 
 

JE SOUSSIGNÉ(E), le licencié ou son représentant légal, NOM........................................................... 
PRÉNOM :............................................................................ 
 
 Reconnais avoir reçu et pris connaissance des notices d’information relatives aux garanties Individuelle Accident 

(Accord collectif n° 2231 / Mutuelle des Sportifs-MDS), Assistance Rapatriement et Responsabilité Civile (Contrat 
n° 4100116P / MAIF) consultables, téléchargeables, imprimables ci-après et sur www.ffbb.com, conformément aux 
dispositions du Code du Sport et à l’article L141-4 du code des Assurances, ainsi que des garanties Individuelles 
complémentaires proposées par la MDS. Et reconnais avoir reçu l'information relative à mes possibilités et à mon 
intérêt à souscrire aux garanties Individuelles Accident auprès de l’assureur fédéral MDS ou l’assureur de mon 
choix pour les éventuels dommages corporels que je peux subir du fait de la pratique du Basket-Ball 

 
 Souhaite souscrire à l’une des options Individuelle Accident et coche la case correspondant à 

l’option choisie : 
       Formule A, cotisation : 2,17 euros TTC (1) 
       Formule B, cotisation : 6,27 euros TTC (1)       
       Formule complémentaire C (cotisation : 0,36 euros TTC), en complément de la formule A, 

soit un total de 2,53 euros TTC (= A+) 
       Formule complémentaire C (cotisation : 0,36 euros TTC), en complément de la formule B, 
soit un total de 6,63 euros TTC (= B+) 
(1) Aucune cotisation à acquitter au titre des formules A et B dans le cadre de la pratique du  
« Micro-Basket » ou « Vivre Ensemble ». 
 

 Ne souhaite pas souscrire aux garanties individuelles Accident proposées ( N) 
 
 Reconnais avoir reçu l’information relative à mes possibilités et de mon intérêt à souscrire à 
ces garanties Individuelle Accident auprès de l’assureur fédéral MDS ou l’assureur de mon choix 
pour les éventuels dommages corporels que je peux subir du fait de la pratique du Basket-ball. 
 
Fait à ____________________________________   le ____/____/________  
 
Signature de l’Adhérent ou de son représentant légal : 
« Lu et approuvé » 
 
En l’absence de stipulation expresse contraire de l’assuré, le capital décès est versé au conjoint non 
divorcé, non séparé de corps par jugement, à défaut au concubin notoire ou au partenaire lié à l’assuré 
par un pacte civil de solidarité, à défaut par parts égales aux enfants nés ou à naître, à défaut aux héritiers 
légaux. 

 
SEULES LES DEMANDES D’ADHÉSIONS DUMENT COMPLÉTÉES, DATÉES, SIGNÉES ET ACCOMPAGNÉES DU 

RÉGLEMENT CORRESPONDANT SERONT PRISES EN COMPTE PAR L’ASSUREUR 

Nom du Club :   N° Affiliation du Club :      CD : 
          

SURCLASSEMENT (ne nécessitant pas un imprimé spécifique et un examen par un 
médecin agréé) 
Je soussigné, Docteur ..................................................................certifie avoir examiné 
ce jour M./Mme ................................................................. et n’avoir décelé aucune 
contre-indication apparente pour pratiquer le Basketball en compétition dans la catégorie 
immédiatement supérieure dans le respect de la règlementation en vigueur au sein de 
la FFBB. 
 
FAIT LE ………/………/…… A ……………………………………… 
 
Signature du médecin :   Cachet : 
  
  

Photo* 

(Format JPEG) 

JE SUIS (*Mentions obligatoires)  
 
N° DE LICENCE*(si déjà licencié) : …………………  
Nom* : …………………………………  Prénom*: ……………………………  
Nom de naissance*(si différent) : …………………………………………. 
 
Sexe :  F  M    Taille : …………………cm (mineur uniquement) 
               
Date de naissance* ……/……/…......   
Lieu de Naissance* : …………………………….  
 
Pays (*si étranger) : ……………………………………………………………….    
Nationalité*(majeurs uniquement) : ………..................................................... 
 
Adresse : …………………………………………………………………………  
Code Postal* : …………………………     Ville* : ……………………………… 
Email* : ……………………………………………………………………………… 
 
Téléphone Domicile : ………………… Portable ………………………….  
 
Représentant légal : ……………………. Email* : ………………………………. 
 

JE M’ENGAGE : En souscrivant une licence, je reconnais que la FFBB, ses organismes 
déconcentrés et les clubs peuvent être amenés à capter et utiliser mon image dans le cadre de la 
promotion et du développement du Basketball, à l’occasion de manifestations sportives à des fins 
non commerciales. 
 
� J’autorise la FFBB et ses filiales à m’envoyer par courriel des offres promotionnelles et/ou commerciales 
pour ses activités (billetterie, produits dérivés...).  
� J’autorise la FFBB à transmettre à ses partenaires mon adresse électronique à des fins promotionnelles 
et/ou commerciales. 
La base légale du traitement lié à la communication à but commercial et/ou promotionnel par la FFBB ou 
par des tiers est le consentement. Ces données seront traitées et conservées jusqu'au retrait de celui-ci 
par la personne concernée. La personne dispose du droit de retirer son consentement à tout moment 
conformément au Règlement UE 2016/679. 
 
Conformément aux dispositions de l’article L.321-4 alinéa 2 du code du sport, je suis est informé de 
l’existence de garanties relatives à l'accompagnement juridique et psychologique ainsi qu'à la prise en 
charge des frais de procédure engagés par les victimes de violences sexuelles, physiques et 
psychologiques. 
 
Je reconnais avoir pris connaissances des mentions sur la protection de mes données personnelles et 
certifie sur l’honneur, l’exactitude des renseignements de ma demande de licence. 
FAIT LE : …... /….... /……    
 
Signature obligatoire du licencié   Cachet et signature du 
ou de son représentant légal :   Président du club : 

 

MES JUSTIFICATIFS : *CHARTE D’ENGAGEMENT (à remplir par le licencié souhaitant 
évoluer en championnat de France ou qualificatif au championnat de France) : 

 J’atteste par la présente avoir rempli et signé la charte d’engagement afin d’évoluer 
en :         Championnat de France     Pré-Nationale 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

QUESTIONNAIRE RELATIF A L’ETAT DE SANTE  
(À cocher par le représentant légal du licencié mineur uniquement) OU  
(À cocher par le licencié majeur uniquement) 
 
☐J’atteste par la présente que chacune des rubriques du questionnaire relatif à l'état de 
santé (joint à la demande pour le licencié mineur ou majeur) a donné lieu à une réponse 
négative et je reconnais avoir pris connaissance que toute réponse positive entraînera 
obligatoirement la production d’un nouveau certificat médical de non contre-indication à 
la pratique du sport et/ou du Basket, y compris en compétition, datant de moins de 6 
mois. 
 
FAIT LE …………/………/…………… A …………………………………… 
 
Signature obligatoire du représentant légal (pour le licencié mineur) : 
OU 
Signature obligatoire du licencié majeur : 
 



 

  
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
Certificat Médical  
Saison 2023/2024 

 

CERTIFICAT MEDICAL  
(à remplir par le médecin - *Cocher la case correspondante) 
 
Je soussigné, Docteur ..................................................................certifie avoir 
examiné ce jour M./Mme ....................................... et n’avoir décelé aucune contre-
indication apparente : 
 
pour la pratique sportive : 
 

� la pratique du basket en compétition ou du sport en compétition (pratique 
compétitive y compris loisir)*  
 

pour la pratique du Vivre Ensemble : 
 

� la pratique du basket ou du sport (pratique non compétitive – Vivre 
Ensemble)*.  

 
 
FAIT LE ……/…../…… A …………………………………………. 
 
 
Signature et cachet obligatoire du praticien :    
 
 

 
 



 

  
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
Surclassement 

Saison 2023/2024 
(ne nécessitant pas un imprimé spécifique et un 

examen par un médecin agréé) 

SURCLASSEMENT  
 
Je soussigné, Docteur ..................................................................certifie 
avoir examiné ce jour M./Mme ................................................................. 
et n’avoir décelé aucune contre-indication apparente pour pratiquer le 
Basketball en compétition dans la catégorie immédiatement supérieure 
dans le respect de la règlementation en vigueur au sein de la FFBB. 
 
 
FAIT LE ……/…../…… A ………………………………………….. 
 
Signature et cachet obligatoire du praticien : 
 



Questionnaire de santé « QS SPORT » 
Ce questionnaire de santé permet de savoir si vous devez fournir un certificat médical pour renouveler votre licence sportive. 

Répondez aux questions suivantes par OUI ou par NON* 

Durant les 12 derniers mois 
OUI NON 

1) Un membre de votre famille est-

2) Avez-vous ressenti une douleur dans la poitrine, des palpitations, un essoufflement inhabituel ou 
un malaise ? 

3) Avez-vous eu un épisode de respiration sifflante (asthme) ? 

4) Avez-vous eu une perte de connaissance ? 

5) Si vous avez arrêté le sport pendant 30 jours ou plus pour des raisons de santé, avez-vous repris 

6) Avez-vous débuté un traitement médical de longue durée (hors contraception et désensibilisation 
aux allergies) ? 

A ce jour 
7) Ressentez-vous une douleur, un manque de force ou une raideur suite à un problème osseux, 

12 derniers mois ? 

8) Votre pratique sportive est-elle interrompue pour des raisons de santé ? 

9) Pensez-

*NB : Les réponses formulées relèvent de la seule responsabilité du licencié. 

Si vous avez répondu NON à toutes les questions : 

       
                   

           

     
      

              
   

          

        

                   

             
   

   
                

    

            

 

            

          
                 

              

           

 

        
                  

           

     
      

            
    

         
       

                 
  

           
    

   
              

    
 

           

 
           

          
                 

              

           
                        

Pas de certificat médical à fournir. Simplement attestez, selon les modalités prévues par la fédération, avoir répondu 
NON à toutes les questions lors de la demande de renouvellement de la licence. 

Si vous avez répondu OUI à une ou plusieurs questions : 
Certificat médical à fournir. Consultez un médecin et présentez-lui ce questionnaire renseigné. 



 

 

 : Il est préférable que ce 
il est capable de le faire. Il est de votre 

responsabilité de vous assurer que le questionnaire est correctement complété et de suivre les instructions en fonction 
des réponses données. 

-tu parlé avec un m -t-il examiné (e) pour te conseiller ?  

 
 

Tu es une fille         un garçon                                                                     Ton âge  

 OUI NON 
Es- ?    
As-tu été opéré (e) ?   
As-tu beaucoup plus grandi que les autres années ?   
As-tu beaucoup maigri ou grossi ?   
As-tu eu la tête qui tourne pendant un effort ?   
As-tu perdu connaissance ou es- ?   
As-
sport ?    

As- ?    
As-tu beaucoup de mal à respirer après un effort ?   
As- ?   
As-tu commencé à prendre un nouveau médicament tous les jours et pour longtemps ?    
As-  ?   

Depuis un certain temps (plus de 2 semaines) OUI NON 
Te sens-tu fatigué (e) ?   
As- -tu souvent dans la nuit ?    
Sens-tu que tu as moins faim ? que tu manges moins ?   
Te sens-tu triste ou inquiet ?   
Pleures-tu plus souvent ?   
Ressens-tu une douleur ou un manque de force à ?   

 OUI NON 
Penses-tu quelquefois à arrêter de faire du sport ou à changer de sport ?   
Penses-tu avoir besoin de voir ton médecin pour continuer le sport ?   
Souhaites-tu signaler quelque chose de plus concernant ta santé ?    

Questions à faire remplir par tes parents OUI NON 
-t- -il 

50 ans ?   

Etes-vous inquiet pour son poids ? Trouvez-  ?   
Avez-  ? 

entre 8 et 9 ans, entre 11 et 13 ans et   
entre 15 et 16 ans) 

Si tu as répondu OUI à une ou plusieurs questions, 
sport te convient. Au moment de la visite, donne-lui ce questionnaire rempli. 
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BASKET CLUB PENNOIS 
 

 
 
Site internet : https://www.bcpennois.fr 
Mail : bcpennois@gmail.com 
 
 
 
EQUIPE : ..................................................... 
 
N° LICENCE : .............................................. 

 
REGLES DE VIE DU GROUPE 

 
Nom du Joueur licencié .......................................................................................................... 

 
Prénom ………………………………………………………………………………………………. 

 
Date de Naissance ................................................................................................................. 

 
Portable du Joueur licencié .................................................................................................... 

 
@mail du Joueur licencié........................................................................................................ 

 
 
Je suis à l’heure est présent aux entrainements. 
 
En cas d’absence à l’entrainement, je téléphone à mon coach pour l’avertir et non à un  licencié pour qu’il le 
fasse à ma place. 
 
Je respecte mon coach et mes partenaires, par mon attitude, mon langage, je ne critique pas. 
 
Il n’y a pas de joueurs plus importants que l’équipe. Il n’y a pas de progrès dans la facilité et sans se fatiguer. 
 
Je dois toujours donner le meilleur de moi-même, un sportif n’est pas un fainéant et n’est pas un tricheur.  
 
Un manque d’investissement peut avoir une incidence sur mon temps de jeu en match, ou pour ma 
convocation pour un match. 
 
Je dois bien retenir que l’entrainement est plus dur que le match. 
 
Je me renseigne auprès de mon coach sur le lieu du prochain match en cas d’absence à l’entrainement. 
 
Je suis présent au match tous les week-ends lorsque je fais partie des dix joueurs retenus. 
 
Les parents doivent le plus possible contribuer au transport de leurs enfants pour les entrainements et les 
matches. 
 
Aucune ingérence des parents ne sera acceptée au sein de l’équipe, ainsi que sur la gestion du groupe par 
le coach. 
 
Tous les joueurs doivent se présenter à l’entrainement dans l’esprit de se mettre au service de l’équipe et 
des règles instituées par l’entraineur. 
 
ASSIDUITE, MOTIVATION, TRAVAIL, ETAT D’ESPRIT. 
 
 
Signatures obligatoires : du responsable légal     du Joueur Licencié 
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BASKET CLUB PENNOIS 
 

 
 
Site internet : https://www.bcpennois.fr 
Mail : bcpennois@gmail.com 
 
 
 
EQUIPE : ..................................................... 
 
N° LICENCE : .............................................. 

 
REGLES DE VIE DU GROUPE 

 
Nom de la Joueuse licenciée .................................................................................................. 

 
Prénom ……..……………………………………………………………………………………….. 

 
Date de Naissance ................................................................................................................. 

 
Portable de la Joueuse licenciée ............................................................................................ 

 
@mail de la Joueuse licenciée................................................................................................ 

 
 
Je suis à l’heure est présente aux entrainements. 
 
En cas d’absence à l’entrainement, je téléphone à mon coach pour l’avertir et non à une licenciée pour qu’elle 
le fasse à ma place. 
 
Je respecte mon coach et mes partenaires, par mon attitude, mon langage, je ne critique pas. 
 
Il n’y a pas de joueuses plus importantes que l’équipe. Il n’y a pas de progrès dans la facilité et sans se 
fatiguer. 
 
Je dois toujours donner le meilleur de moi-même, une sportive n’est pas une fainéante et n’est pas une 
tricheuse.  
 
Un manque d’investissement peut avoir une incidence sur mon temps de jeu en match, ou pour ma 
convocation pour un match. 
 
Je dois bien retenir que l’entrainement est plus dur que le match. 
 
Je me renseigne auprès de mon coach sur le lieu du prochain match en cas d’absence à l’entrainement. 
 
Je suis présente au match tous les week-ends lorsque je fais partie des dix joueuses retenues. 
 
Les parents doivent le plus possible contribuer au transport de leurs enfants pour les entrainements et les 
matches. 
 
Aucune ingérence des parents ne sera acceptée au sein de l’équipe, ainsi que sur la gestion du groupe par 
le coach. 
 
Toutes les joueuses doivent se présenter à l’entrainement dans l’esprit de se mettre au service de l’équipe 
et des règles instituées par l’entraineur. 
 
ASSIDUITE, MOTIVATION, TRAVAIL, ETAT D’ESPRIT. 
 
 
Signatures obligatoires : du responsable légal     de la Joueuse Licenciée 
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BASKET CLUB PENNOIS 
 

 
 
Site internet : https://www.bcpennois.fr 
Mail : bcpennois@gmail.com  
 

CODE DE VIE DES PARENTS 
 

1 - Le respect des limites de l’espace réservée à la famille est obligatoire lorsque l’accès sera autorisé. 
 
2 - Intervenir dans le cadre du cours de son enfant est interdit. 
 
3 - Les parents s’engagent à faire connaitre le règlement à toute personne susceptible de venir chercher ou déposer 
son enfant au gymnase. 
 
4 - La nourriture ou goûter sont interdits dans le gymnase. 
  
5 - Le non-respect d’une de ces règles peut entrainer l’expulsion du parent ou visiteur du gymnase,  voire de celle 
de son enfant, sans aucun remboursement possible. 
 

CODE DE CONDUITE DES ADHERENTS 
 

1 - La discipline est de mise - le respect de soi, d’autrui et du matériel sont obligatoires. Toute attitude négative, 
comme le commérage, le manque de civisme, etc…, ne seront pas tolérés et seront sanctionnés. 
 
2 - Les membres de la direction et entraineurs sont les seules autorités dans le gymnase. 
 
3 - Je contrôle mon langage en tout temps dans le gymnase. L’utilisation d’un langage vulgaire, que ce soit envers 
un entraîneur ou coéquipier, ne sera pas toléré. 
 
4 - Interdiction de manger dans le gymnase, seule une bouteille d’eau ou gourde refermable seront tolérées. 
 
 5 - Les vestiaires, après utilisation, doivent être rendus propres. 
 
6 - L’utilisation du téléphone portable est interdite pendant le cours. 
 
7 - Je ne m’aventure pas à jouer au ballon avant ou après mon entraînement. 
 
8 - A la fin de ma séance d’entraînement, je dois ranger tous accessoires. 
 
9 - La ponctualité est de mise, je dois être prêt au moins 5 mn avant mon entraînement. 
 
10 - Une tenue sportive est obligatoire à tous les entrainements, (short, tee-shirt, basket), le pantalon ou bas de 
joggings ne sont pas admis 
 
11 - Le port de bijoux est interdits pendant les entraînements, ainsi que pendant les matches. 
 
12 - Les cheveux (Masculins et Féminins) doivent être attachés en tout temps, le front et la nuque doivent être 
dégagés. 
 
13 - En cas d’avertissement, il y aura une suspension pour un cours.  
Une rencontre entre entraineurs, parents, adhérents (voir président) est obligatoire avant la réintégration. 
 
14 - Si par la suite l’adhérent enfreint de nouveau le code de conduite, il se verra immédiatement suspendu pour 
plusieurs entrainements, et par la suite expulsé pour une durée indéterminée sans remboursement, ni participation 
aux compétitions. 
 
 

Le Président du Basket Club Pennois  
M. MAURIN Patrick 
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Charte  
Site internet : https://www.bcpennois.fr 
Mail : bcpennois@gmail.com  
 
 
 

RESPECT DU TRAVAIL DES ENTRAINEURS BENEVOLES DU CLUB  

 
 
Parents ... 
 
 
Vous devez accepter le fait que ce soit le parcours de votre enfant et pas le vôtre. Ne le vivez pas par 
procuration à travers eux. Mettez votre attention sur le fait d’être un parent positif et encourageant. 
 
Si vous pensez qu’un entraîneur « n’aime pas » votre enfant dû au temps de jeu dans un match : 
 
- Chaque niveau requiert une implication différente. L’entraîneur de votre enfant grâce à son expérience 
et sa formation est dans une meilleure position pour évaluer et déterminer le temps de jeu approprié, car 
il voit les séances d’entraînement, les matches, le déroulement du match, fait jouer son équipe selon sa 
propre vision (alors que la plupart des parents obtiennent une image incomplète parce qu’ils voient 
seulement les matches). Votre comportement positif l’aidera à̀ s’épanouir dans l’activité́. 
 
- Encouragez-les pour tout ce que vous voulez, mais ne les coachez pas. Ce n’est pas votre travail. 
 
- Vous aimez votre enfant plus que tout au monde. Vous voulez toujours ce qui est le mieux pour lui (ce 
qui est compréhensible et respectable). Toutefois, l’obligation d’un entraîneur est de faire ce qui est 
mieux pour l’équipe. 
 
Une des meilleures chose que vous pouvez faire est de développer une relation de qualité avec 
l’entraîneur de votre enfant. 
 
J’espère que ce post n’a pas été trop dur ce qui n’était certainement pas mon intention. 
 
 
 
 
 

Le Président du Basket Club Pennois  
M. MAURIN Patrick 


